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ÉDUCATION NATIONALE Hlll Le ... ...28-J.o.vembre.... 19 47
Sous-Secrétariat de l’Enseignement Technique

École Pratique de Commerce 
et d'industrie 

pour les Jeunes Filles 
LILLE

I I, Rue de Thionville

’»O©.»«

La Directrice de l’Ecole Pratique à 

sous couvert de Mademoiselle 
tructien publique*

Monsieur le Maire de Mille

MARTINACHE Adjointe à l1Ins-

Monsieur le Maire,

J’ai l’honneur de vous adresser ci-joint la cir
culaire N° 822 relative à la composition des Conseils de 
perfectionnement des Collèges Techniques..

Je,prends la respectueuse liberté de venir solli
citer la désignation des 2 membres représentant la Munici
palité dans ce conseil*

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, 1*expression 
de mes sentiments respectueux*



MINISTERE DE I*EDUCATICE 
NATIONALE

PARIS le G Novembre 1547

DIRECTION LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE

L’’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE

2éme Bureau

N. REE : DET/2/EC.
OBJET : Reconstitution 
des Conseils de Perlee 
t ionneme nt des C .T. et 
des E. de M.

Messieurs les Directeurs et Mesdames 
les Directrices des Collèges Techniques 

et des Ecoles de Métiers
(à l’exclusion, des Collèges Techniques 

de PARIS)
S/C de MM. les1 Recteurs d’Académie

CIRCULAIRE N° 822

Le décret du 9 Mai 1947, publié au Journal Officiel du 20 
juin (Rectificatif au Journal Officiel du 6 juillet), et complété par le Dé
cret du 2 Septembre 1947, publié au Journal officiel du 5 Septembre, a modi
fie la constitution des Conseils de Perfectionnement des Collèges Techniques 
et des Ecoles de Métiers. Ces conseils seront composés, désormais, de la fa
çon indiquée ci-après 2

Dans les Collèges Techniques :

I0/ Pour un tiers des membres suivants :
A

- 1’Inspecteur d’Académie
-deux représentants du conseil général ou du Conseil Munici

pal, suivant que l’établissement est départemental eu communal,
- un inspecteur ou une inspectrice de 1’Enseignement Technique 

dans la circonscription duquel l’Ecole se trouve placée,
le Directeur ou la Directrice de l’Ecole,
le professeur Technique Chef des travaux
deux ou trois représentants élus pour quatre ans par l’ensem

ble du personnel enseignant :
un pour 1’enseignement général, 
un peur l’enseignement industriel, 
et éventuellement un autre pour 1’enseignement commer— 
cial,

— un représentant du personnel des Centres d’apprentissage 
de la localité dans laquelle se trouve le Collège Technique ou de la locali
té la plus voisine, élu par ses collègues,

- un représentant des Associations d’Anciens élèves,

2°/ Pour.les deux tiers, de membres nommés par le Ninfetre, 
—mi—partie sur la présentation des organisations syndicales 

patronales les plus representatives dans les métiers enseignés ou suscepti



-mi partie sur la présentation des 
vrières les plus representatives dans les metiers 
1' être♦

organisations syndicales ©u- 
enseignés ou susceptibles de

Un des membres au moins de chaque représentation sera conseil
ler de 1’Enseignement technique*

Les membres désignés du Conseil de Perfectionnement sont nommés 
pour quatre ans; leur mandat peut-être renouvelé.

Le Conseil Général lorsqu’il s’agit d’un établissement c©mmu- 
nal ipvl lorsqu ' il s ' agit, f ’ on établissement dppart ement-1
peut être represen^HansULTTTonseïï de Perfectionnement, _par un de ses mem- 

désigné —~ -’-Ipar lui, s’il contribue à l'entretien de l'établissement par debres, _ 
subventions en argent ou s’il l'encourage création de bourses*



COMMISSION LOCALE PROFESSIONNELLE de LILLE-

Procès-Verbal de la séance du 14 Mars 194-5-

M.M. les membres de la Commission Locale Professionnelle de 
Lille se sont réunis à l'Hôtel de Ville le mercredi 14 Mars ,194-5 
à 1'7 'heures JO sous la présidence de M. BRCUX, Conseiller Munici
 pal délégué ... - -

Etaient présents ; M.M. BLANQUART, BROUX, DES.- CAMPS, DRUES NES, 
■KLle d’ESTREE, M.M. FOULpNp-.-LELEU, et

b ’’R VANTROOST.

Excusés ; . M.M. ARNOULT, fîOUTRX, DEDIEU, FONTAINE et ROUZE.

Absents s M.M,. BAUCHE, BLANQUART Louis, DE BECKER, DEVERNAY 
et- HURET.

Assistaient également à la séance M.M. VANDENHENDE, Chef de 
Division, DE BAERE et FILLEBEEN, Commis.

Le Président ouvre la séance et après’appel dés ^membres, 
donne la parole au rapporteur M. BLANQUART, remplaçant FONTAINE 
souffrant.

EXAMENS des DEMANDES de SUBVENTIONS de PETAT en FAVEUR des
COUpTTROFESSIONNEIS et des COURS'“de PERFECTIONS MENT.

Neuf demandes ont--été déposées. Cinq relatives a des Cours 
Professionnels/"quatre à des Cours de perfectionnement.

Les organismes qui., antérieurement à la guerre, avaient dé
posé des notices.et-n’ont pas renouvelé leurs demandes en 194-5 
sont :

- 'Foyer U.FIA. de préapprentissage, 24, rue-Gauthier de Châ* 
tilIon.

- Chambre syndicale des-Typographes et Imprimeurs,‘45, rue 
Léon Gambetta. .

- Chambre syndicale.de 1’Ameublement, 116, rue de 1'Hôpital 
Militaire . , ■ - / '■ -■

- Syndicat des Fourreurs,-9-7 nue du Curé Saint-Etienne.
- Syndicat-des Coiffeurs, 217, rue Soiférin«.
- Société ‘d’Enseignement technique, Ecole d’Arts et Métiers, 

pour les conférences aux Ingénieurs.
- Oeuvres du Trousseau, Collège Technique de Jeunes filles.

Le tableau comparatif ci-après montre les efforts croissants 
faits par les organismes d’enseignement, technique pour améliorer 
leur organisation ■ et se rapprocher du régime normal d ? avant-guerre.



1939 l 1990 ! 1941 ■ ... 1942 1943 1944
«m «M «MM «M» «W MB» BMB «M» «M* «BB «MB M* ■=«* ** * • —— — •* — — —

t L, , , Il .1

Elèves ...................... ■4.959 I 2.885 2.341 5.005 5.599 5.785

Heures de cours 
par semaine •

1
530 i 362 214 289 419 420 I.

diplômes obtenus 198 71 84 195 194 197

Subventions 
demandées ............... 256.500 j232.870 154.873 201.000 • 529.000 365.00C

Peu de critiques à faire dans l’ensemble sur la présentation des 
notices. Les remarques particulières seront indiquées à propos de cha
cune d’elles. ■ ’

• • ■ J .

: . 1945
----------™I

4.117
466 5/4

784.80'7

COURS PROFESSIONNELS MUNICIPAUX INDUSTRIELS ET COMMERCIAUX 
DE GARÇONS DE LILLE '

Institut DENIS DEDEROT - Boulevard d’Alsace - LILLE

(Obligatoires publics)

La notice est régulièrement établie avec états justificatifs 
certifiés exacts par le Service des. Finances de la Ville.

A l’exception de certains cours (papetiers-relieurs, employés 
de textiles) qui n’ont pu être réouverts* en raison des circonstances

• actuelles (personnel - matières premières). L’horaire est normal. 
D’autre part, suite au voeu émis le 9 Mars 1944 par la C.L.P., 1’Ad
ministration Municipale a créé le cadre des Cours Professionnels Mu
nicipaux, des Cours préparatoires à l’examen du O.A.P. de base des 
professions de 1’Electricité. Depuis le 1er Octobre 1944, les classes 
de 1ère et 2ème années de ces nouveaux cours fonctionnent normalement. 
La 5ème année sera ouverte en Octobre 1945.

' ANNEE SCOLAIRE 1944-1945■f

-Nombre hebdomadaire d’heures de cours : 175 1/2 (162 en 1944-45)
-Nombre des élèves j 862 (9H - - )
-Nombre des auditeurs î5287 ( 5422 )

HORAIRE HEBDOMADAIRE ;

* I.Pendant les heures de travail ! les Mardis, jeudis, Samedis, de 
14 h 15 à 17 h 15.

2.En dehors des heures de travail : le dimanche de 9 h à 12 heures.

-Prix de revient d’un élève j 515,88 (465,50 en 1945-44),
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-Résultats au C.A.P.

O /* v\
-Présentés j 100 (194-3 î 75). V
-Reçus s 49 (1943 i 50)

Ces résultats sont inférieurs aux résultats normaux par suite de 
l’interruption des cours en Mai 1944, motivés par les bombardements 
aériens,

(L’Institut Denis DIDEROT, centre des cours, a été atteint par 
7 bombes le 29 Juin 1944).

et du report en Novembre 1944 de la Session ordinaire du G.A.P.Les 
Candidats se sont présentés à cet examen après 5 mois d’absence sans 
avoir repris contact avec les Cours.

De plus, avant 1’arrêt obligatoire en Mai 1944, certains appren
tis avaient été requis .par l’autorité ennemie et avaient de ce fait 
fréquenté irrégulièrement les cours durant les dernières semaines.Ges 
„éléments défavorables aux candidats ont encore été aggravés par la 
mise en application en cette période troublée de la nouvelle règle
mentation CAP fixée par l’arreté ministériel du 17 Décembre 1943* 
(■épreuves nouvelles de français - le calcul' - Modification du rapport 

Ides coefficients attribués aux épreuves pratiques et théoriques/
BUDGET: 1944 -

Dépenses : 443.073
Recettes : 443.073

Etat j 70.000
Wille f 237.996

Subv.taxei 135.077
BUDGET Prévisionnel 1945

Dépenses j 825.362
Recettes : 825.362 .

Etat i 337.681
Ville j 337.681

Subv.taxe: 150.000
L’augmentation prévue des dépens es est due :

I . à la création de cours nouveaux (Français - Hygiène - Légis
lation - prévention des accidents) imposés par la nouvelle règlementa
tion du G.A.P. (arrêté du 17 Décembre 194-3). j

2 . du développement normal :

- des cours commerciaux pour employés de bureau ouverts en Oc
tobre 1943 (arrêté du 16 Avril 1942)

- des cours pour apprentis-électriciens ouverts en Octobre 1944

3 .à la hausse des matières premières et'de l’outillage.

4 .au rajustement des traitements du Personnel - Les taux fixés 
en 1932 m correspondent plus aux conditions économiques actuelles.

5 .à l’augmentation des frais des examens du G.A.P. du Groupement 
de Lille entièrement à la charge du budget des Cours.

Le Conseil d’Administration de la Ville de Lille ayant estimé 
dans sa réunion du 17 Avril 1944, que la demande de subvention d’Etat 
gtur le fonctionnement des Cours Professionnels Municipaux devait 
etre au moins égale à 50%.du montant des dépenses, la Ville de Lille 
sollicite pour 1945 une subvention d’Etat de 337.681 Frs égale à la 
participation de la Ville. >
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La Commission donne un avis favorable pour une subvention de 
337*681 francs.

0
0 0

COURS PROFESSIONNELS MUNICIPAUX de JEUNES PILLES
Collège Technique de Jeunes Pilles, 11, rue de Thionville, LILLE.

La notice est régulièrement établie avec états justificatifs 
des dépenses.

Les cours assurent la préparation aux C.A.P. : employé de bu
reau - Commis de comptabilité - Secrétaire sténo-dactylographe - 
couturière - lingère brodeuse - modiste- - enseignement ménager.

"J ■ L
Ils ont lieu les lundis^ mardis, mercredis, jeudis, vendredis, 

de 17 heures 30 à 19 heures ÿO - les samedis de 13 heures 30 à 19 
heures .50 - Dimanches de 9 heures à 12 heures .

L e nombre d’heures de cours par semaine est de 58 l/2(en 1943 
5? i/2). . ;

Le nombre des élèves 709 (en 1943 : 713). 
I

Celui des auditrices 922 (en 1943 î 895).
Ces auditrices sont réparties par âge. et par professions.

Ces renseignements étant demandés, pourries élèves^ inscrites 
et non pour les auditrices, il serait ‘peut être opportun, pour e- 
viter une demande de renseignements complementaires de la part cu 
1’Administration Centrale de compléter cette partie de la notice.

R ésultats du C.A.P. 1944 : ■ ; .
- Présentées : 44 (1943 : 50)

- Reçues : 30 (1943 : >9)

E n raison des circonstances ;
1 - Le C.A.P. d’Enseignement ménager n’a pu avoir lieu, les pro
duits alimentaires nécessaires à l’exécution des travaux pratiques 
n’ayant pu être trouvés.
2.- 2/3 des candidates inscrites en Mai se sont présentées à 1 exa- 
men reporté en Novembre 1944.

BUDGET 1944 -
- Dépenses : 128.609
- Recettes : 128.609 . 35.000.—- Etat

- Ville
-; Taxe

* y y • * **~~ (/
: 71.952.80 ) 128.609
î 21.656 . 20 5
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BUDGET;. Prévisionnel 194$ , ’

- Dépenses 282.000 ’ .... - . ’ •
- Recettes 282.000-

Etat ; 100.000 (
Ville : 142.000 Ç -.282.000
Taxe î 40.000. ( •:

L’augmentation des dépenses est motivée par ;

I .- La hausse des matières premières.

2 .~ L’application de la■ nouvelle réglementation des G.A.P. commerciaux 
(arrêté du 16 Avril 1942)

C .A.P, Industriels et d’enseignement ménager ( arrêté du 17/12/ 
( 1945)

3 .- Le rajustement des traitements attribués au Personnel des Cours

La ville de Lille sollicite une subvention ,d’Etat de 100.000 
Francs ( demandée en 1943 • 65*000, accordée t 35*000) Sa parti
cipation étant de 142.000 frs.

La Commission donne un avis favorable pour une. subvention de 
100.000 frs.

-r-oOt — -

COURS PROFESSIONNELS DE L’UNION DES SYNDICATS LIBRES FEMININS
4, rue des Buisses Lille ( Facultatifs privés).

La demande est régulièrement établie avec états certifiés et 
pièces justificatives, sauf celles des dépenses réglées comptant. 
Les documents relatifs aux dépenses communes aux Cours et à l’Ecole 
■Professionnelle ” LA RUCHE” et entre lesquelles une ventilation est 
faite, peuvent être consultés au siège des cours.

- Année Scolaire 1944-1945 -

- Nombre hebdomadaire- d’heures de cours 36
- Nombre des élèves 218- (191 en 1943-44)
- Nombre des auditeurs 540

- Nature des cours î Français, Mathématiques, Commerce et comptabi
lité, Correspondance commerciale, Sténo-dactylegraphie, Anglais 
Allemand, législation, Coupe'et couture, Modes.

- Prix de revient d’un élève : 183,65
- Résultats ah C.A.P.

- Présentées i 32 C 41 en. 1943)
- Reçues : 23 ( 25 en 1943)

- BUDGET 1944 ( 1*10.43 au 30*9*44)-x -

- dépenses ; 40.037.40 ( en 1943 s 42.00'9.30)
- Recettes : 40.037*40,

Etat . La Subvention de ,5.000^frs est parvenue 
trop tardivement pour être inscrite au 
Budget.

Ch9 des Métiers. La subvention de 2.000.frs est parvenue trop 
tardivement pour être inscrite au Budget.



Union Syndicats libres : 18.816,40 .
Droits d’inscription élèves : 11.0'70- 
Subvention taxe : IO.I51

Budget Prévisionnel 1945
- Dépenses

- Recettes

: 55.500 - ( en 1944 42.50.0)' . .
augmentation motivée par les conditions 
économiques)

Etat : 8.000( .
Groupement 1I5.500Ç
Droit inscript. :I5.000( 55.300
Ch. des Métiers j 4.000(
Subv.Taxe îI5.000(

auxquelles il faudrait ajouter les subventions d’Etat (5000) et chà 
des Métiers ( 2000) reçues trop tardivement pour être portées au 
budget des recettes 1944>

La subvention d’Etat demandée en 1945 est de 8.000 frs .
( En 1944 •* demandée 6000 * en 1943 - demandée 8.000

accordée 5000 ” accordée 6.000

La Commission donne un avis favorable pour.une subvention de S.OOOfrs

—-oOo—
COURS PROFESSIONNELS' DE L’UNION FRANÇAISE DE LA JEUNESSE

19, rue des Poissonceauk.- LILLE
- Facultatifs’-publics•

La Notice est régulièrement établie avec pièces justificatives 
de dépenses.. Conformément au désir exprimé l’an dernier par la C.L.Pa
ces documents ont été classés suivant les différents articles du 
Compte de gestion et un bordereau récapitulatif a été établi.

ANNEE. SCOLAIRE’ 1944-1945

- Nombre hebdomadaire d’heures de ceurs : 43
- Nombre des élèves ............. III6 (G.350 - F. 766)

(en 1943 : 786)
- Nombre des auditeurs ...... 1279'

La comparaison de ces deux nombres : III6 et 1279 permet de sup
poser qu’en principe un élève ne fréquente qu’un seul cours. Fait 
non compatible avec la préparation au C.A.P.

Les résultats obtenus en 1944 au C.A.P. l’indiquent également,

Présentés : 2
Reçus ; Nombre non indiqué.

En réalité l’U.F.J, poursuit, depuis plus de soixante ans, ainsi 
qu’il est noté - dans la lettre de demande de subvention , un enseigne
ment post-scolaire comprenant une part d’Enseignement technique-et 
s’adressant à des jeunes gens ou filles dent la plupart (614) ont. 
plus de 18 ans. Cette part explique et justifie la-demande de sub
vention d’Etat au Titre d’Enseignement Technique.
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Les cours 'sont toujours très variés' ;

français, Arithmétique, Algèbre, Dessin géométrique, 
Anglais, Espagnol, Espéranto.
Comptabilité, Sténo-Dactylographie
Coupe, Couture, Broderie.
Electricité industrielle.

- Prix de revient d’un élève ? Ers 59, IJ

BUDGET 1944 (I.IO.43 au 30.9.44-)

- Dépenses ; 24.411 )
» ( excédent :

- Recettes . : 25.185.32 ) 774

Ville : . 6.500 )
Droits d’inscription élèves ; 19.985.80 J 25.185,32

Divers ? 1.699.52 )

_ La subvention d*Etat accordée en 1944 n’est pas rortée au 
Chapitre des .Recettes. Il est probable qu’elle a été encaissée 
apres la cloture de l’exercice* Dans ce cas, elle devrait Ligurer 
dans le budget prévisionnel 1945 des Recettes.

BLDGET prévisionnel 1945
--.EAU-AIR^

- Dépenses * 66.000 - les motifs d’aupehtatio 
sont pas indiqués.- Recettes • 66.000

Ville c 12,000
Droits d’inscription 0 16.600

Divers P
• l.oOO ' C 66.000

Subvention Etat 0 35.126
Excédent recettes 1944 » 774. ?

La subvention demandée pour 1945 est : 35.126

en 1944 ~ demandée : 40.000 
accordée : non connue

La Commission donne un avis favorable pour
de 55.126 Drs '

-oOo- .

COURS BROIESSI0HEELS DS BOUCHERIE
9 rue Thiers - Lille

une subvention

ACes_cours créés en application d?un arrêté 
18 Août 1942 sont placés sous’là Direction de M. 
4 rue des Stations, Lille.

Depuis le 1er Octobre 19-44, ils ont lieu :

1 ~ ■SPffg- iheortcjue^s. - au Collège Technique - Institut Denis
Diderot à Lille.

2 “ ~ Abattoirs de Lille ~ Ets CABY à Saint-
André-lez-Lille. *- ous les mercredis de 9 à 12 - de 14 à 18 h. du I.T0 au 15.7

ministériel du
A. RO G-EAU b 0 u ch e r,



8

Ii ’ euseignemon t comprend :

1, général - français, Correspondance commerciale, Morale, Arith
métique, Comptabilité, Hygiène» 
Législation,

2, éducation physique - natation»
3, Technologie relative au métier.
4, Travaux pratiques - abatage, découpe.

Les programmes identiques en principe à ceux de Paris sont 
adaptés aux conditions régionales - Les cours comportent 4 années 
d’études (5■préparatoires au C.A.E. - I de périectionnement).

' AINED SCALAIRE 1944-45.

- L'ombre hebdomadaire d’heures de cours s 22 %
- ombre des élèves- : 221 (en 1945 s 170)
- 1ombre des auditeurs : 994
prix de revient d’un élève : 280 1rs

- Résultats tlu C.A.r, 1944 (créé nar arrêté ministériel du 16 pars 
. ' Ie44)

présentes s 45 
Reçus i 55

BgDGDT^I944 ( 1.10.45 au 50.9.44 )

- Dépenses r 47*008,20
- Recettes g '49*7’18,55

Etat - subvention de 5.000 Ers por
tée pour mémoiref encaissée 

. apres 3e. clôture de l’exer
cice

Groupement : 27*000.*— (
Droits d’inscription ? 500»— c ,0 7TP

Divers : 5*792.75 ( v * *
Reliquat exercice précédent : 16,425.80 (

LLjGLI prévisionnel 194.5

- Dépenses
- Recettes

180.000
180.000

Reliquat exercice précédent s 
Subvention Etat : 
Groupement : 
Droits d ‘ins cript i on ; 
Dons et legs : 
Chambre des Métiers : 
Divers î

2.II0.— 
40.000.— 
98,890.— 
20.000
4.000

10.000
5.000

130.000

Le budget prévisionnel est établi dans le but de fournir les 
ressources nécessaires à 1’organisation rationnelle des cours et à 
la réalisation méthodique de 1’apprentissage dans la corporation .de 
la boucherie, question qui jusqu’alors avait été complètement mé
connue dans les Départements du herd et du Pas-de-Calais.

Dans l’exposé des motifs de sa demande de subvention d’Etat^ 
la fédération des Syndicats de la Boucherie du Nord et du Pas-de- 
Calais -indique :
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Tur-a"6? premiers résultats obtenus, sanctionïiés par un examen officiel de C.À>P. tie boucher, sont très encourageants.

, - que-le nombre des apprentis inscrits (221) s’accroît chaque 
amiee. Les nombreuses demandes de renseignements reçues, permettent 
de penser* qu avec, des communications améliorées, la rentrée d’Octo
bre 1945 sera très, fournie * . . ' '

- et que par suite, l’initiative qu’elle ‘a prise doit être con
tinuée et développée*

Elle a le ferine désir de poursuivre cette oeuvre éminemment-ut.i 
7;® nnr^°ur éteindre ce but, sollicite une subvention d’Etat de 
40.00u egale aux 2/9 des dépenses prévues. ' ■

- En 1944i Subvention demandée : 15,0.00 
” . accordée : 3.000

ln fa Commission donne un avis favorable pour une subvention de 
40.0U0 FrSi

-oOo-

COUB.S de PEEFECTIOL.Wiyra'T des MONTHJRC-^LE'CTRICIEM8
de la Société Industrielle du Nord

116, rue de 1’Hôpital Militaire LILLE

, Da notice est régulièrement établie. Les dépenses sont justi
fiées par un. état récapitulatif•de 16.945,10 non'signé, sur papier 
a en-tete de la Société Industrielle.

VT„ Les cours ont lieu a 1’INSTITUT FLECTRO-MECàNIQUE, 14-Bd Louis 
chaque lundi de 18 à 19 Heures 15* Les exercices pratiques des 

7er?recilf Vendredis (1? Heures 45 à1 19 Heures 15) suspendus fau
te de moyens de chauffage, doivent reprendre.

ê Octobre 1944, le nombre des eleves était de 110 (en 
19*3 I IJO - en 1939 : 125) mais air 1er Février 1945,-il avait été 
recueilli 130 fiches d'inscription.

^professions de l'électricité ou voisines 75
-sans profession ou professions diverses - ; 55
Résultats nu Concours de Récompenses- de la 8.1*

1944 2 médailles d’argent
- 4 ” bronze
- 5 mentions ’’honorable”

BUDGET 1944 (1er Janvier 1944 au 31 Décembre 1944)

- Dépenses : 16.945,10
- Recettes : 20,771,89

reliquat exercice précédent : 9-969,89 ( nn\ Qfl 
taxe d’apprentissage : 10.802,— ( 2u.//1,ô9
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BUDGET PREVISIONNEL' IW

- Dépenses î 28.150
■- Recettes : 28.150

reliquat exercice précédent : 3.926.79
* subvention Etat 1944

” ” 1945
- taxe d’apprentissage

: 8.000,— encaissée 
tardivement

: 8.000,—
: 8.323,21

M. ROUELLE, Directeur des Cours demande qu’une subvention aus
si élevée que possible soit maintenue, de façon à faire face dès 
que possible aux dépenses indispensables (pénurie de matières et 
produits finis, remise -en état du matériel et du mobilier dans les 
locaux libérés de 1’occupation ennemie, organisation de travaux - 
pratiques pour les élèves du Cours Supérieur).

La subvention d’Etat demandée en 1945 est de’ 8.000 Ers.

En 1944 - demandée : 8.000
- accordée : 8.000

La Commission donne un avis favorable pour une subvention de 
8.000 Ers.

-oOo-

COURS de PERFECTIONNEMENT du CENTRE d’ETUDES et de 
DOCUMENTATION PROFESSIONNELLE
18, rue de Brigode LILLE

La notice est régulièrement établie. Les dépenses non justifiées 
(2.571,10 - 1.680,10 » 891) sont celles réglées comptant.

Les cours gratuits ont lieu chaque jeudi de 19 à 21 Heures 
(2 heures par.semaine) à LILLE, rue Macquart n° 3.

Le nombre des élèves est de 19, il est égal à celui des audi
teurs; 1 cours par semaine.

• ' *Le prix de revient d’un élève est de 135 Francs (en 1944, il 
était de 107 Frs). <• ♦ •

BUDGET I944 •

-Dépenses ; 2.571,10
-Recettes î 3.188,50

- Reliquat exercice précédent ; 153»5O (
- Etat • . 1.000,— (
- Mlle _ ■ . : 2 70, T"“ ( -Z qoq cq
- Droits d’inscription : 190,— (
- Chambre de Commerce : 900,— (
- Divers . : • 675 î— (
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BUDGET prévisiorme 1. I94J5

- Dépenses; 2977,40
-b Recettes: ;2977,40

- Reliquat exercice précédent;
- Etat ‘.
- Ville
- Droits d’inscription
- Chambre de Commerce

: 617,40 ■ )
1000.00 )
2/0,00 )
190,00 . ) 2.977,40
900,00. ).

L.74.4 é. e.s. Examen s „ — Les élèves doivent se présenter'aux Bre
vets de maître artisan et de compagnon prévus par la loi du 10 mars 
I937 dès que ces examens auront été réglementée»

.- Suovention demandée en 1946: 

.-œn 1944 - demandée : 1000 
ac c or d é e : 100 0

1000 frs

La Commission donne un avis favorable pour une subvention de: 
1.000 frs.

-0U0-

JDCHN^UE DE LILLE JT ENVIRONS 
' ’• S. :.t oulg^vspE- ■ Louis JIV,• ■ LILLE

1| Cours ±roiesqibnnels et de Perfectionnement pour employés de 
Commerce et de .B ähque - Cours supérieurs d'experts-comptablesc

_• La notice est 3?égulièrement établie. Les pièces justificatives 
des dépenses sont tenues par M, 1‘Econome de l’Ecole Nationale des 
Arts et ;Métiers,. .

Le nombre‘d’heures de cours par semaine'"est 44 1/2" ( en 194'5;

, Le. nombre des..élèves est de, 330 pour les employés de Commerce 
TnnJe k en 1943: 3’84), de 34 pour les Experts-Comptables (en
I943: 30)

Prix de revient d’un élève Commerce Banque : 186
-Experts-Comptables: 566

Résultats des ■ èxamens en Ï944' Présentés Reçus

C.A.P. Commis de comptabilité . . .....  17. . ■’ ... EL. 12
Banque 24 17~ Brevet Professionnel Comptable . . 14 3

Banque 4 ? ’Experts cempathies- 7 3
-Comme pour les autres cours de Lille, ces résultats ne sont p 

des résultats normaux. Les causes sont générales et identiques/
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- .Difficultés de fonctionnement durant l’année scolaire: 
(alertes - bombardements•aériens)

- arrêt des cours au début de mai
- report, en novembre dé la session d'examen

BUDGET 1944

- Dépenses
- Recettes

9I.551,83 
100.378,—

- Reliquat exercice précédent
- Etat
™ Taxe
- Divers

3.878,90 )
30.000 , T—
46.387, — '

112,10 )

BUDGET prévisionnel 1945

~ Dépenses
- Recettes

128.900
128.900

Reliquat exercice précédent 9.526,15
- Etat 75.000.—
- Taxe 44*300T—
- Divers 73,85

La subvention d’Etat demandée pour 1943 est de.'

)
)
)123.900

73.000 en 1943, demandée: 
accordée:

43.000
50.000

If.- COURS DE P.ERRECTIODNEHinf DÉ IA [VJETaLLURGIE

La notice est régulièrement établie

Le nombre hebdomadaire d'heures de cours est de 821/2 
( en 1943: 63)

Celui des élèves : 4/8 ( en 1943: 412)

Le nombre des auditeurs n’est pas indiqué.'

Prix de revient d’un élève: 263

Résultats des examens 1944

- Brevet .Professionnel,présentés : 5 Reçus: 3-
- G.A.P. î! q.5 ”

E - m ee 1 ~b a t s an or ernux dus aux causes indiquées ci-dc ssus $ 

Budget 1944

- Dépenses : IO9.2I3, 70
- Recettes: . 100.823,—

' - - Etat : 70.000
- Taxes: 30.323

Excédent des dépenses ; 8.390, 70



BUDGET PREVISIOIWe X945

- Dépenses : 209.880
- Recettes : 209.880

Stat 4 180-000
- Taxe î- 29.880

L’ augmentation des dépenses est motivée par :
Ie-* La réouverture prévue de certains cours.
2e- Le dédoublement des sections de 4è et 5è années 

préparatoires du Brevet Professionnel.
3 °- Le rajustement ces traitements ou personnel.

La subvention demandée en 1945 est de : 180.000 Ers.
( en 1943 - demandée : 75.000 ) 

accordée ; 70.000 )
La commission donne un avis favorable pour une subvention de 

180.000 Frs.
o 

° P
Déclarati»nsu’ouverture d’écoles privées é?enseignement 

technique et de cours professionnels privés.
Suivant les dispositions de 1’article 26 de ^a loi du 28 

Juillet 1919 et de l’article 37 de la dite loi modifiée par le 
décret du 24 Mai 1938, le service a reçu les déclarations dJouver
ture suivante s:

Le 30 Mars I9M; de l’Ecole Notre Dame d’Annay, 76 rue de 
1’Hôpital Militaire, cours professionnels commerciaux et indus
triels, dirigée par line Le Chevalier Fanny ( Soeur Sainte Johanna).

Le 31 Mai 1944 i de l’Ecole TIILIER BROYANT, 5 bis et 7 rue 
du Délais Rihour, cours professionnels commerciaux, dirigée par 
Mme TILLILR EßPERANDIEU.

Le II Juillet .1944 t de l’Ecole de Coiffure 18 rue oe Paris 
dirigée par Mme Marguerite LEFEBVRE.

Le 7 Février 1945 : de l’Ecole de coupe, mode, sténo-dactylo, 
I rue Basse dirigée par Monsieur Arthur BLANCHARD.

Les enquêtes reglementaires sur l’hygiène des locaux et sur 
la moralité n’ayant donné lieu à aucune observation défavorable, 
il. le Maire n’a pas formé epposition et les dossiers ont été trans
mis à la Préfecture dans les délais impartis.

Sur la preposition du Président, la Commission prend acte de 
ces informations.

Organisation des examens au Ç.A.P^ - Centre de Lille Consé
quences de 1’application de l’arreté ministeriel du X7 Décembre 1943

Lors de sa reunion du 25 Février 1945, la Commission Locale 
Professionnelle a examiné la nouvelle réglementation du C.A. P. 
Industriel, Arrêté ministériel du I7/zI2/43, considérant:

Ie- que les épreuves aéterminées par Le réglement (article I) 
comprenant des épreuves nouvelles non prévues ^ar le Reglement et 
les programmes ses C.A*P. dans le département du N^rc approuvés
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par le Comité Departemental le II Janvier 1922 et appliqués depuis 
cette date conformément à la loi du 25 Juillet 1919*

- rédaction simple
- calcul
- hygiène pratique et législation
- prévention des accidents*

2e- qu’en vertu de l’article 2, ce réglement est applicable 
à tous les examens organisés en 1944*

3°- que ces ex. mens ne pourront avoir lieu dans des conditions 
normales que lorsque les programmes auront été établis pour les 
matières nouvelles, et que ces programmes auront été régulièrement 
enseignés.

4e— que la data tardive à laquelle ce reglement a été connu 
des intéressés — 15 Février 1944 — ne permet pas en temps opportun 
l’élaboration des programmes et la création des cours supplémentaires 
nécessaires.

5°- que les conditions actuelles de fonctionnement des cours 
ne permettent pas l’augmentation des horaires réduits par les alerte s, 
les règles relatives à la défense passive, la consommation d’élec
tricité et«*....

1 ■ a émis les voeux suivants:
1° voeu - que l’application de l’arrêté,eu 17 Décembre 1943 soit 
reportée aux examens qui seront organisés en 1945-

Que les programmes précis soient établis et communiqués aux 
•entres de préparation aux C-A.P- dans des délais suffisants pour 
permettre l’application de la réforme*

prie K le Maire de Lille, Président de la Commission Locale 
Professionnelle de vouloir bi^n transmettre ce voeu a M* le Préfet 
du Nord, Président du Comité Departemental de 1’Enseignement xech- 
nique-

2fc voeu -
La Commission locale professionnelle de Lille apres avoir pris 

connaissance de l’arrêté du 17 Décembre 1943 portant le Reglement 
général des C-A-P* pour toutes les prrfessions autres que celles 
relevant du Commerce et ou Travail de Bureau, considérant :
I - que les épreuves déterminées par le réglement annexé Céft. I) 
comprennent des épreuves nouvelles non prévues par le réglement et 
les programmes des C-A.P. dans le département du Nord approuvés 
par le Comité Départemental le II Janvier 1922 et appliqués depuj-o 
cette date conformément à la loi du 25 Juillet 1919*

- rédaction simple
- calcul
- hygiène pratique et législation
- prévention des accidents

II - ou’en vertu de l’art* 2 ce réglement est applicable à tous 
les examens organisés en 1944.
demande à. 1’.Administrât! on Municipale de la Ville de Lille de 
vouloir bien, dans le plus bref délai possible, inscrire au budget 
des Cours Professionnels Municipaux de garçons et filles, les cre
dits indispensables à la création ces cours nouveaux.
Français ~ calcul - hygiène pratique et puériculture- législation 
prévention des accidents.
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nécessaires pour l’enseignement des matières nouvallas figurent parmi 
les épreuves déterminées par 1* arreté ministériel du I? Décembre 1943-

Des propositions détaillées et motivées seront transmises à 
1’Administration municipale par'Madame la Directrice et M. le Direc
teur des Cours o'

Ces voeux ont été communiqués à M» le Préfet du $hrd et le Co
mité Départemental de l’Enseignement technique du Nord dans sa réu
nion du 17/3/44 a demandé à.M, le Ministre Secrétaire d’Etat à l’Edu- 
catiun nationale que l’application de 1’Arrêté susvisé soit reportée 
a la nremière cession qui sera organisée après la fin des hostilités.

Aucune nouvelle instruction ministérielle n’étant intervenue 
pour exiger l’application de l’arrêté susvisé, M. BLA.NQVART et Melle 
d’ESTREAb décident de s’en tenir au programme limitatif»

QUESTIONS DIVERSES,-

in BLINQUART fait remarquer qu’il est infiniment regrettable de 
constater l’immoralité des enfants d’age scalaire et particulièrement 
le'Commerce noir effectué en ville par ces derniers. XL cite tout 
spécialement le trafic qu’il est possible de voir chaque jour dans un 
établissement de la rue du Sec Arembault, dénommé Omnium Sports, 
M. BROU déplore la carence de la police et il se propose de saisir 
1’Administrâtion Municipale de cette question afin qu’une enquête soir 
effectuée et qu’un rapport soit déposé à la préfecture en vue de fair, 
prendre les mesures qui s’imposent.

L’ordre du jour étant épuisé la seance est levée à 19 h.20.

Le Secrétaire : Le ^résident :

V-, DE B/.ME VU E. BROBX

Le Chef de la 4ème Division 
VANDENHENDE.



COMMISSION LOCALE ' PROFESSIONNELLE DE LIL!

Procès-verbal de la Séance du 28 Février 1946

Lille
M.M. les Membres de la Commission Locale Professionnelle de 

se sont réunis en 1 »Hôtel de Fille le Jeudi 23 Février 1946 à 
17 h. 30 sous la présidence de M. A. COQUART, Adjoint au Maire 
délégué à l’Instruction Publique ,

Etaient Présents ?M.M. A. COQUART, BAUCHE, DE BECKER, DESCAMPS,
fT?QnTDT?xn TYPVT7'’DT\T A V TPAATT' A T W T?OTTT,ClMMelle d’ESTREE, DEVERNAY, FONTAINE,FOULON 

HURET, TRIPIER, Inspecteur du Travail, 
VANTROOST.

Excusés s M.M. ARNOULD,BLANQUARTr BOUTRY, DRUESNES, ROULE

Absent : LELEU

Assistaient également à la réunion M.M, VANDENHENDE, Chef de 
la 4ème Division, LALLAU, Chef de Bureau, et DE BAERE, Commis 
Secrétaire.

Le P.V. de la réunion du 14 Mars 1945 étant adopté sans 
observation, le président passe à l’ordre du jour,

EXAMEN DES DEMANDES DE SUBVENTION DE L’ETAT EN FAVEUR DES' ■ 
COURS,PROFESSIONNELS ET DE PERFECTIONNERENT.

Le Président donne la parole à M,. FONTAINE, Directeur 
du Collège Technique, rapporteur.

Dix demandes ont été déposées, Cinq relatives à des 
Cours professionnels, cinq à des Cours de Perfectionnement.

Les organismes qui, antérieurement à la guerre, avaient 
déposé des notices et n’ont pas renouvelé leurs demandes en 
1945 sont .s,



2

- Foyer U.F»A.de préapprentissage24, rue Gauthier de Chatillon
- Chambre Syndicale des Typo-graphes et Imprimeurs, 45,rue Léon 

Gambetta.
Le Syndicat des Travailleurs du'Livre a décidé la suppres
sion de ces cours estimant qu’ils faisaient double emploi 
avec les Cours Municipaux de l’institut Denis Diderot.

- Chambre Syndicale de 1’Ameublement, 116 rue de l’HÔpital Mili
taire .

- Syndicat des Fourreurs, 9 rue du Curé Saint Etienne.
- Syndicat des Coiffeurs, 217 rue Salférino.
- Oeuvres du Trousseau, Collège Technique de Jeunes Filles.

Le tableau com^tTatif ci-dessous montre les efforts crois
sants. faits par les organismes d’enseignement technique pour amé
liorer leur organisation et se rapprocher du régime normal d’a
vant -guerre.

r------ —।--------_--------------------- ------ ------------- ------------- ----------- ----------------
1939 : 1940 : 1941 i 1942 : 194? i .1944 : 1945 : 1946

« * 0 * ° • 0

Elèves............. .

Heure de cours 
par semaine..

Diplômes obte
nus CAP, BP

Subventions 
demandées ...

Ö • v aa • o o
4.939 : 2.885 : 2.341 ; 3.003 î 3.599• • 0 •

530 : 362 s 214 : 289 : 419j o 9 »

• • ■ • •
198 ; 71 ; 84 ; 195 ; 194

• • * 0
: s : :

256.500:232.870 ? 154.8731201.000 j 329.000 O O • «
• ■ a • •• ♦ • •• o e •• • • •
• • • •

•

3.785 : 4.117 •
• <♦

420 1/2 466 3/<
Ö
• •

197 \ 226• •
!

365.000.784.80? •a
S♦•

3.316

I- 470 3/4 

«MM

I.372.X7

Peu de critiques à faire dans l’ensemble sur la pré
sentation des notices. Les remarques particulières seront indi
quées à propos de chacune d’elles.



DE GARÇONS DE LILLE

institut Denis Diderot, Boulevard d’Alsace, LILLE

(Obligatoires - Publics)

La notice est regulierenent établie avec états justificatifs 
' certifiés exacts par le Service des Finances de la Ville qui détient 
les pièces comptables conformément aux: règles de la comptabilité.

Tous les cours régulièrement ouverts fonctionnent avec 3 années 
d’études et appliquent los programmes dos C.A.P. Certains cours sus
pendus au début do la guerre, n’ont pu etre repris (Générateurs à 
vapeur, Employés de textiles, Teinturerie, Blanchiment) faute do 
conditions favorables*

ANNEE SCOLAIRE 1945-1946

Horaire hobdomadaire - Les cours ont lieu
a) mi-partie pendant la journée de travail 5 lo jeudi .de

14 Heures 15 à 20 Heures 15
b) ni-partie après les heures de travail : lundi, mardi,

_ _ n 1 _• -1 _ T T     _. *1 r X m TT,..,.mercredi, vendredi de 18 Heures 15 a 20 Heures 15 
Samedi do 14 à 18 Heures «

Durant lo mois do Janvier, on raison des modifications dos ho
raires dans los entreprises consécutives aux restrictions do consom
mation électrique, certains cours ayant lieu le soir, ont dû ôtfe 
suspendus à la demande des entreprises intéressées (patrons et ou
vriers). Les heures ainsi perdues seront récupérées par la prolon
gation jusqu’à la fin de l’année do la durée de chacun des coursi
Nombre hebdomadaire d’heures de cours,. 217 (en 1944-45 ; 173 1/2) 
Nombre des élèves 863 — 862
Nombre des auditeurs, » ........ 3*583 — 3*287
Prix de revient d’un élève. .. . ..  1*067 — 513
Résultats au C.A.P,

Présentés 
Reçus,...

100
49

110
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x zCos résultats.encore inferieurs-aux résultats normaux sont dus 
a,1’elevation du niveau de 1’oxa.m.on du C.A.P. coïncidant avec une 
période de cours gênée et troublée par les évènements do guerre 
(bombardements aériens - déportation - etc,..)

Budget 1945 -

Dépenses  921.220
Recettes. .............. 921.220

Etat.. 89.000
Ville 619.000
Subv.taxe.... .217.070

BUDGET prévisionnel 1946 :

Dépenses............... ,1.543?358,—
Recettes ..... 1.543.358,—

Etat 646.679
Ville 646.679
Subv.taxe....250.000

Cette augmentation des dépenses est imputable :

1°- au développement normal dos cours créés pendant la guerre
a) commerciaux on Octobre 1943 (arrêté du 16 Avril 1942)

. b) pour apprentis électriciens en Octobre 1944.

2°- à la hausse des matières premières et de l’outillage

3°- au rajustement des traitements du personnel, •

4°- aux frais^de fonctionnement accrus dans des proportions importan
tes (chauffage, éclairage, etc...)

De Conseil d’Administration de la Ville do Lille ayant estimé 
dans sa réunion du 17 Avril 1944 que la demande de subvention d’Etat 
pour le fonctionnement dos Cours Professionnels Municipaux devait 
otro au moins égale à 50 % du montant des dépenses, la Ville de Lille 
sollicite pour 1946 une subvention d’Etat de Ers ; 646.679, some 
egale à la participation de la Ville.

La Commission donne un avis favorable pour une subvention d’Etat 
de 646.679 Prancs.
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WELS MUNICIPAUX DE JEUNES FILLES

Collège Technique de Jeunes Filles* 11 rue de Thionville

- :-s-î-î>-i-

La notice est régulièrement établie avec états Justificatifs des 
dépenses.

Les cours assurent la préparation aux C.A.P» : em-plpyée de 
bureau, commis de comptabilité, secrétaire sténo-dactylographe « 
couturière, lingère—brodeuse, modiste, enseignement ménager»

Ils ont lieu les lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi, 
de 18 heures 50 à 20 heures - les samedi de 14 h. à 18 H.

Le nombre d’heures de cours par semaine est de 60 h. (en 1944 
de 58 1/2)

Le nombre des élèves ••••••• 704 (ên 1944* 709)
Celui des auditrices 4.•••«•« 996 (en 1944 *922)

Ces auditrices sohfc réparties par âge et par çrofessions* 
La même classification n’estpas établie pour les élèves inscrites.

Le prix de revient d’une élève est de' J 409 Frs

Résultats au C.A.P. 1945
Présentées ....... 41
Reçues . ...... 25

( 1944 : 44) 
( 1944 : JO)

BUDGET 1945

Dépenses ..«••...•• 290.521
Recettes .... 290.521

Etat •••••« 35*000
Ville .... 220*975
Taxe ..... 34.545

*290.521*
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BUDGET prévisionnel 1946 •

Dépenses . 530.000
Recettes . 530.000

Etat ................. . 235.000
Ville  235.000
Taxe  60.000

550.000 
sps~»s»bb3M

D augmentation des dépenses- est ftiotivée par *

I .— La hausse des matières.prem iè^és

2 3—■ Le-ra^ustemeht • des traitements attribués au personnel 
■des cours. . ?.... ■ .

,• 5.— La création au 1er Octobre 1945 d’un poste de surveil^ 
lance genetale* ...■•.

Ville de Lille sollicite une subvention d’Etat de 
235-000 francs ' ■ -

(demandée en 1945- *•’ 100.000- ;
' adcotdée en 1945: 35.000)

La Commission donne un avis favorable pour une subvention 
d’Etat de 255-000 francs.



- facultatifs, privés -

La demande est régulièrement établie avec états certi
fiés et pièces justificatives, sauf celles des dépenses ré
glées comptant> Les documents relatifs aux dépenses commu
nes aux Cours et à l’Ecole Professionnelle. "LA RUCHE” et 
entre lesquelles une ventilation .est-faite, peuvent etre 
consultés au siège des cours, 

A« SCOLAIRE 1945-1946

w Nombre hebdomadaire d’heures de cours s 56 1/2
- Nombre des- élèves • •••* 180 (218 en 1944—1945)

- Nombre des auditeurs  * 585 (540 en d° )

- Horaire helfrdGmadaire j après les heures de travail et le 
samedi après-midi.

- Nature des cours : français, mathématiques, commerce et. 
comptabilité, correspondance.commerciale, 
sténo-dactylographie, anglais, allemand, 
-législation, coupe et couture, modes,

- Prix de revient d’un élève : 577 Ers (en 1945 1 183)

- Résultats au C..A.P* < . . .
Présentées ......  34 (32 en 1944)
Reçues  25 (23 d° )

BUDGET 1945 (1,10.44 au 30.9*45)
Dépenses ..........  82.216 (en 1944 ~ 40.037.40)
Recettes ............  82.216
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Etat ......... ........ 5.0Ô® (
Union Syndicats libres .... 40.]

- Droits d’inscription .... 19.450 ( 82.216
Subvention taxe ......... 15.462 )
Chambre des Métiers ....... 2.000 (

BUDGET prévisionnel 1946
Dépenses .................. 85.000 (en 1945 ? 55*300)
Recettes ........   85.000

Recettes :

Etat ...................... 10.000 (
)

, Groupement  .......... 26.000 (
)

Droits d’inscription ..... , 25-000 ( 85.000

Chambre des Métiers ..... 4.000 (
)•

Subventions taxe ......... 20.000 (

La subvention d’Etat demandée en 1946 est de 10.000 Frs

En 1945 - demandée .....   8.000
accordée .......... 5.000

En 1944 - demandée.......... 6.000
accordée .......... 5-000

La Commission donne un avis favorable pour une sub
vention d>Etat de 10.000 Ers.



COURS PROFESSIONNELS PB L'UNION FRANÇAISE QE J4 JBUWiSE

19 rue des Poissonoeaux - T.illa - -

facultatifs - publics

La notice-est régulièrement établie avec pièces justificatives 
de dépenses. Conîormément au désir exprimé par la C.L.P* ces docu- 
ments ont été classés suivant les différents articles du Compte de 
gestion et des bordereaux récapitulatifs ont été établis.

ANNEE SCOLAIRE I945-I946

Nombre hebdomadaire d’heure s de cours : 37 1/2 (en 1944-45) 43 )

Nombre des élèves  ,  ..................................it III6 )

Nombre des auditeurs .................1758 ” 1279 )

La comparaison de cee deux nombres : 693 et 758 permet de 
supposer qu’en principe un élève ne fréquente qu’un seul cours*

La préparation au Ç.A.P. n’est pap complète et ne constitue 
pas d’ailleurs le but principal des cours.

Les résultats obtenus en 194-5 au C.À.P. l’indiquent égalementI
Présentés .............................  2
Reçu ................................... ..... 1 ' 

- . réalité l’U.F.J. poursuit, depuis plus de soixante ans. 
ainsi qu il est noté dans la lettre de demande de subvention, un 
enseignement post—scolaire comprenant une-part d’enseignement tech
nique et s adressent,à<des jeunes gens ou filles dont un grand nombre 

,Ç$us .de 18 ans. Cette part d’enseignement technique explique et 
justifie la demande .de subvention d’Etat au titre de 1*Enseignement 
Technique... ■ -

Les cours sont toujours très variés:

Français, Arithmétique, Algèbre, Dessin géométrique
Anglais, Espagnol, Espéranto
Comptabilité, Sténo-Dactylographie
Coupe,.Couture, Broderie
Electricité industrielle

Prix de revient d’un élève u Ers 121 ( en 19441 59a)
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Rude-et X945 - (X. 10.1944 au 30.9.45) sas: amassas sx«ess •< s

Dépenses ....... i.........46.381,10 •
Recettes ................... 57«953,44 - excédent : 13*572,34

Etat ;. . i. . . .. . 14.000 >
Ville  ............... . 18.500 <
Droits d’inscription ) 57*953»44
d’élèves .....i........... ... 19.210 5
Divers 6.243 < ■

Budget prévisionnel 1946

Dépenses ................* 84.000 Les motifs d’augmentation non 
‘ indiqués sont dus aux condi-

Recettes  84.000 tions économiques actuelles
■(frais de fonctionnement ac- 
crus car administrateurs et 
professeurs ne reçoivent pas

- - • u .de traitement) «
Ville .................. 18.500 )
Droits d’inscription ...20.000 <
Divers . I.500 ) 84.000
Subvention Etat ....... 30.428 <
Excédent recettes ...... I3.572 )

La subvention demandée pour 1946 est 30,428* — 

EN I945> demandée  35.126.—
accordée . ».. .  14.000.

La Commission donne un avis favorable pour une subvention d’Etat 
de 30.428 francs.



-II-

La not régulièrement établie
tificatifs certifiés exacts»

ROFESSIONNELS DE BOUCHERIE 
rue 'Thiers - LILLE

avec états obligatoires jus-

Ces cours créés en application d’un arrêté ministériel du 18 Août 
1942 sont placés sous la Direction de M. A. ROGEAU, boucher, 4 rue des 
Stations, LILLE.

Depuis le 1er Octobre 1944, ils ont lieu:

I - Cours théoriques/- au Collège Technique - Institut Denis DIDEROT 
Lille

2 -, Cours Pratiques - Abattoirs de Lille - Etbs CABY, à Saint-André- 
lez-Lille

tous les mercredis de 9 h. à 12 h. de 14 h. à 18 h. du 1er Octobre au 
13 Juillet.

L’enseignement comprend:

I .- Général - Français, Correspondance commerciale, Morale, Arithmé
tique, Comptabilité, Hygiène, Législation.

2 .- Education physique - Natation
3 «- Technologie relative au1 métier
4 .- Travaux pratiques - Abattage, découpe.

Les programmes identiques en principe à ceux de Faris, sont adap
tes aux conditions régionales - Les cours comportent 5 années d’études 
(3 préparatoires au C.A.P. - 2 de Perfectionnement).

ANNEE SCOLAIRE 1943-1946

- Nombre hebdomadaire d’heures de cours .... 22 1/2
- Nombre des élèves  ....................  206 (en 1944: 222 )
- Nombre des auditeurs .........   873 • (on 1944: 994 )
- Prix de revient d’un élève ....... ........  400 (en 1944: 280 )

Résultats du C.A.P. en 1944 ( créé par arrêté ministériel du
16 Mars 1944) :

Présentés .... . 44 (en 1944 : 43 )
Reçus .......... 33 - J 35

BUDGET 1943 ( 1.10.44, au 30.9-45 )
Dépenses .........83 .214
Recettes ......... 97-668 - Excédent: 14.434

Z

Etat ............. 8.000 I <1943 = 3.000- 1944= 5.000)
Syndicat .....  36.000 l
Dons et legs ..... 300 (
Droits inscripti.. 22.198 ( /

• « O *
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Taxe apprenties... 
Ch. des métiers .. 
Livres ... . .  
Reliquat exercice 

précédent

140 ) 
10.000
6.720 )
2.IIO )

97.668

Les subventions 1944 et 1945 tardivement encaissées n’ont pas été 
comprises dans les recettes effectuées’en 1945« Elles sont portées en 
recettes pour 1946.

BUDGET prévisionnel 1946
Dépenses   265*000
Recettes ........ 265.000

Reliquat exercice précédent  14.454 (
Subvention Etat ........... 40.000 (
Syndicat   150.546 <
Dons et legs  5*000 (
Droits d’inscription .. . 25*000 l
Taxe d’apprentissage  5*000 (
Chambre des Métiers  15.000 (<
Livres .......... .  10.000 (

265.000

Le budget prévisionnel est établi dans le but de fournir les^ 
ressources nécessaires à l’organisation rationnelle des cours et à 
la réalisation méthodique de l’apprentissage dans la corporation de la 
boucherie, question qui jusqu’alors avait été complètement méconnue 
dans les Départements du Nord et du Pas-de-Calais. Un certainnombre 
de professeurs actuellement bénévoles doivent être rétribués à partir 
du I.10.1945 pour que l’oeuvre soit durable.

Dans l’exposé des motifs de sa demande de subvention d’Etat, la 
fédération des Syndicats de la Boucherie du Nord et du Pas-de-Calais 
indique ;

- que les premiers résultats obtenus en 1944 et 1945? sanctionnés 
par un examen officiel du C.A.P. de boucher, sont très encourageants.

- que le nombre des apprentis inscrits s’accroît chaque année.
- que leur fréquentation est excellente malgré les difficultés 

de transport.
- et que par suite, l’initiative qu’elle a prise doit être con

tinuée et développée.
Elle a le ferme désir de poursuivre cette, oeuvre éminemment 

utile et pour atteindre ce but, sollicite une subvention d’Etat de 
40,000 francs.

En 1945 - Subvention demandée  40.000
Subvention accordée*.  5*000

La Commission donne un avis favorable pour une subvention 
d’Etat de 40.000 francs.



COUBS BE PERFECTIONNEMENT DU CENTRE DiETUDES »DE 
DOCUMENTATION PROFESSIONNE11E
18, rue de Brigode, Lille

Bans une lettre en date du 24 février à M, le Ministre de 
l’Eduçatlon Nationale, le •'Directeur indique :
I - que-le défaut de locaux n’a pas permis de poursuivre en 1945- 

1946 les cours du Centre d’Etudes et de Documentation Profes
sionnelles «

2 - que l’activité du Centre a été portée sur la bibliothèque 
technique qui. a été .augmentée. .

3 - qu’il a été' répondu à des demandes de renseignements profes
sionnels.

4 - qu’il sera sans doute possible de reprendre les cours en 
Octobre 1'946 o
Par suite, la notice est incomplète. Elle ne contient que 

quelques renseignements financiers pour l’année 1945,
Dépenses ..... 2.977
Recettes  2.977
Z’-’' Etat  1,000 )
/ • - Ville  270 SDroits d’insc, 190 J 9 Q77

Ch. de C.» .... 900 | ' *~
Reliquat exc. \

précédent*• 617 )
Aucune demande de subvention pour 1946 n’est présentée, A 

titre documentaire, la demande faite en 1945 était de 1.000 Ers, 
la subvention accordée a été de 1.000 Ers.

dirigeants ne formulant aucune demande de subvention, la 
Commission transmet le dossier pour information.



BE PEREEOTIONNEMÉNT DES MONTEURS AELECTRICIENS 
de la SOCIETE INDUSTRIELLE DU NORD "

**““ „ —*■■ ■■ , ...................... „,„..................... »—-■■■............. I „ ,,BI| , I

116, rue de 1'Hôpital Militaire, LILLE

/■ rcEB cignementa fournis sont complets et un état justificatif 
xif, pG?SCw m(n sJgne’ majs aw? papier à en-tête de la Société Industrielle du Lord est joint à la demande.

de I8h 50 è Tqh dv r ?” * ? l'institut de Physique le Lundi
18h.3O a I9h,4j. Les travaux pratiques à l'institut Electromécaniaue

les mercredis et vendredis de I8H.50 à 20h. omecanique
AMBE SCOLxJHE 1945-1946

- Nombre d'élèves --------- ... 82 (1944: IIO - I943-I3O - I939:I25)

Profession^-. de l'électricité ou voisines ..... 49
Ajusteurs .............................................................................. &
Elevés en cours d1 études et divers ••*«•..«.... 25

- Prix de revient d'un élève  600
Résultats du Conmurs de Récompenses de la'Société Industrielle :

1945 — ■ médaille d'argent
I médaille de bronze
5 mentions ’’Honorable”.

BUDGET 1945
Dépenses  30.145,50
Recettes ..... 51.548,79

Reliquat exercice précédent î
3.826,79

Etat (1944) . .M. 8*000*—.
(1945) ..... 8.000.—.

. • . Tâxe ............ 11.482.__
BUDGET prévisionnel 1946

Dépenses ......... 34.000
Recettes  ■ 34.000

Reliquat exc.préc. 1.163.29
Etat ..................... 15.000.
æaxe .......................... I7«856.7I

, x ROUELLE, Directeur des Cours 
des traitements aux conditions c ' signale qu'un essai d’adaptation 
la subvention ri . actuelles ne pourra être réalisé que si
aux-m^mes leurs versements au +?<r.aC?0r?^e4.°les Particuliers majorent .tuurs voisements au titre de la taxe d’apprentissage.

subvention d'Etat demandée en 1946 est de 15.000 Ers.
9945 - demandée >...... 16.000

accordée ...... 8.000
En

de 15.00'0CSSSi°.n aonno un avie favorable pour une subvention d'Etat



La notice est régulièrement établie. Les pièces justificatives 
des dépenses sont tenues par M. l’Econome de l’Ecole Nationale des 
Arts et Métiers.

ANNEE SCOLAIRE 1945-1946

- Nombre d’heures des cours : 37 (en 1944-1945 = 44 1/2). Cette 
différence provient du transfert au 1er Octobre 1945 dans les Cours 
Professionnels Municipaux d’une partie des Cours de la Société de 
1’Enseignement Technique préparatoires au C.A,P, comptabilité,

Ce transfert était logique parce que ces 2 cours faisaient 
double emploi pour1 plusieurs matières d’enseignement).

- Nombre des élèves : 
Employés de commerce » 
Employés de banque ....

i|?( 286 (en 1944-45 « 350)

Experts-comptables ....... 26 (en 1944-45 » 34)

312
- Prix de revient d’un élève ; n’est pas indiqué 

En I944-45 il était: Commerce-Banque .
en 1945-1946, 

I85.-
■ 566.-Exoert-comütable .....

- Résultats des examens en 1945 ........ Présentés Reçus
C. A. P. Commis de comptabilité 22 ( 18 C

) 50 ) 43C • A. P. Banque . 28 ( 25 c

Brevet Professionnel de Comptable: 18 ( 6 C
) 29 ) 10de Banque : II ( • 2 <

Teneur de Livres S.C.P. 25 ( 21 (
Brevet comptable S.C.E. pp ( 37 ) 27: V, 6 (

Examen préliminaire Expert-Comptable: 9 ■ ... 5

Totaux ........ 125 85
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BUDGET 1945

Dépenses ........ 131. 643. TO
Recettes ........ II?.478. T5

Reliquat exercice précédent : 9«526eI5
Etat .......... 20e000e—
Taxe C.M .......  62,000.—
Taxe C.S. ................... 25.952.—

ÏI7.478. 15
BUDGET prévisionnel 1^46

Dépenses ........ 252.334.93
Recettes  252.334.95

Etat  160.000
Taxe Cm  65.500
Taxe Cs  26.834.95  

252.334.95
La subvention d’Etat demandée pour 1946 est de 160.000 frs.

En 1945 - demandée ... 75.000
accordée ... 20.000

Le Directeur des Cours fait remarquer que si les crédits née essai’- 
res ne sont pas accordés, les Cours ne pourront plus continuer à 
fonctionner.

II.- Cours de Perfectionnement de la Métallurgie.

La notice est régulièrement établie.

* ANNEE SCOLAIRE 1945-1946

- Nombre hebdomadaire d’heures de cours 2 56 (en 1944-45t 821/2) 
La différence est due à la suppression des cours pratiques du samedi, 
après-midi, par suite de l’occupation des locaux par les élèves ingé
nieurs...

-Nombre des élèves .  2?6 (En 1944-45 s 4?8)

- le nombre des auditeurs n’est pas indiqué.

- Prix de revient d’un élève s non indiqué' en 1946 
en 1945 : 265 Ers

Résultats des examens en 1945:
Présentés Reçus

c. i. r*  .....  49 27"
B.P. Dessinateurs .... 8 2



- 17 -

BUDGET 1945

Dépenses .... 164,413?70
Recettes  119=541,—

Etat.., 60.000(
Taxe... 59.541) II9.54I.—

Excédent des dépenses s 44.872,70

BUDGET prévisionnel 1946

Dépenses .... 266.747?70
Recettes.................. 266/7v.;'y~d

Etat... 210.000 )
Taxe... 56.747,70(266.747,70

La subvention Êemandée en 1946 est de 210.000 Francs.En 1945, 
demandée : 180.000 Ers - accordée *t 60.000 Francs

Le Directeur indique que la SXTc ne peut subsister que par 
des subventions d’Etat.Privée de ces subventionss elle sera dans 
l’obligation de suspendre ses cours c

III.- Conférences pour Ingénieurs -

')
Les Conférences qtt fonctionnaient en 1938 ont été en^penducs 

en raison de la guerre et de 1’occupatione

A la demande des divers groupements d1 Ingénieurs de la Région 
lilloise, le Conseil d"Administration de la ScEcTe a décidé de les 
reprendre dès Mars 1946 .

Pour couvrir la dépense prévue (25o000 Ers)3la S.E.T* demande 
une subvention égale à cette dépensee

La Commission donne un avis favorable pour une subvention d’ 
Etat de :
160.000 Francs pour les cours de perfectionnement d’employés de com

merce .
210.000 Francs pour les cours de perfectionnement de la métallurgie.
25.000 francs pour les conférences pour ingénieurs.

M.FONTAINE signalant, entre autres textes, que l’art.6 de l’ar
rêté préfectoral du 26 Janvier 1942 stipule que les apprentis doi
vent percevoir leur salaire pendant le temps cons cré aux cours,
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la. commission regrette de constater que .„mal gré la loi? qui leur en 
lait une obligation,^ trop cl • employeurs encore n:accordent pas le 
temps necessaire aux apprentis pour suivre les cours profession
nels o

11 P5M^W?A?19JJ2E_M.^OT^n^^^MBNTATION RELATIVE AUX
^I^^_ï^_lXÔEÊ,ÇcŒOKTiE-Lô aux CLA-.P., pour les fonctions recevant 
du Commerce et du Travail' Te Bureau — —---—

M«FONTAINE donne communication de cette nouvelle réglementa
tion qui.est insérée au Bulletin Officiel du Ministère de 1?Educa
tion Nationale Nü 10 du 4 Février 1946? page 293-Cette nouvelle ré
glementation tend à l'organisation dans le cadre départemental et 
a l'unification des épreuves et des dates .

La Commission prend acte de ces informations .

HI.- EXA11EN LU F OIxTC TIONNE IL NT LES COURS PROFESSIONNELS 0

a) Enseignement oratique .-i

LLDe Becker attire-V attention de la Commission sur les cours 
^9 MPXt-lPl—s- formule quelques suggestions quant aux heures d'ate
lier qu'il sounaite plus nombreusese Mt.EONTA.IN.E précise qu'aux cours 
municipaux professionnels les modeleurs?en 1ère année suivent les 
memes cours que les menuisiersjplus les stages en fonderie0 II esti
me 2dr autre part? que 1enseignement théoriqueÿbien compris-apporte 
a la pratique une technique^telle qu'elle permet aux jeunes gens de 
travailler plus rapidement à la condition? bien entendu., qu'ils 
soient aussi attentifs aux cours théoriques qu'aux cours pratiques-

.tans le meme ordre d’idées t M UÇ1.UART signale une communica
tion de.Mopernand.BONTE au sujet des aTg-.corlhs tourneurs*!! se de
mande si les puvriers-.instructeues se tiennent au courant des amé
liorations apportées dans l'industrie privée aux techniques et ma
chines 0 McEONTAINE?en indiquant les conditions de recrutement de ces 
agents?souhaiterait que les ouvriers-instructeur s puissent disposer, 
sur les.40 heures de travail par semained'un certain nombre d?heu
res qu'ils consacreraztent à i-entretien du matériel et à des stages 
professionnels dans 1 ‘ industrie pour répondre ainsi aux judicieuses 
remarques du Président 0

Sur la proposition de M*COQUARTÿ la commission décide d'émettre 
le voeu suivant qui sera transmis au Comité départemental de l'en
seignement technique B

” La Commission locale prof essionre'’le?
” Considérant qui®il est absolument nécessaire que les ouvriers— 

instructeurs de 15 enseignement technique se tiennent au courant des 
améliorations et modifications apportées dans U industxle privée aux 
machines, et aux techniques ?
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” émet lo voeu qu’un texte rende obligatoire pour los ouvriers- 
instructeurs les stages professionnels, dans les conditions à 
fixer."

b) Cours de chauffeurs

N. Hbmlcot, Ingénieur, Délégué Régional au Cem.issar ia~t Géné
ral aux Economies de Matières, qui visite les usines où l’on uti
lise le charbon pour la force motrice, a fait connaître à 
M. VANDEKEïENDE -que d’importantes économies de combustible pour
raient être réalisées si les chauffeurs connaissaient suffisamment 
lour métier.

Pour remédier à l’i: compétence de ces chauffeurs, H. HARICOT 
demande à 1* Administrât ion Municipale d’envisager la réouverture 
des cours de chauffeurs qui étaient autrefois confiés à M. COUR- 
THEOUX, Ingénieur, Directeur des Services Publics municipaux.

M» HARICOT souhaiterait que ce cours devienne "Cours de Chauf
feurs et de Chauffeurs conducteurs"0

Pour complément d’information, ’M LALLAU signale que cos "Cours 
do Chauffeurs" étaient faits, avant guerre, à l’I.D.N.', dans le 
cadre des Cours Municipaux Professionnels".

La Commission donne un avis favorable à cette suggestion et 
prie H» FONTAINE, Directeur des Cours Municipaux Professionnels 
de garçons, d’étudier la.question.

c) Pmurs c\c Coupe

1-t HURET demande si ce cours, qui a été supprimé à la déclara
tion de guerre, pourra être rétabli, dès qu’il y aura possibilité 
de trouver des matières premières«

La Commission donne un avis favorable à cette demande et charge 
Mf FONTAINE l’étudier la que stion0

DECLARATION D’OTjVERTUMZ D’ECOLES PRIVEES D’ENSEIG1E MENT TECHNIQUE 
ET DÉ COURS. PROFESS10NNELS ' PRIVES ' ’ ’ ~~ 

Suivant les dispositions de l’article 26 de la loi du 25 Juillet 
1919 et de l’article 37 de la dite loi modifiée par le décret du 
24 Ma i 19.38, le service a reçu les déclarations d’ouverture suivantes:

le 8 Mars 1945 : Ecolo de Coiffure, 87 rue St André à Lillo (décla
ration de M'.c Lefebvre Jonbart)

i

le -f liai 1945 : Ecole de coupe et couture 16 Bd des Ecoles.,Lille 
(déclaration do Molle D’Hoogo MarL Thérèse)

le 22 Août 1945: Ecole d’O^timi© et drOrthopédie, 91 rue Brûle Mai
son à Lille M ’ b- mbuion de Me R;.;nz Ni gnôle t)



le 15 Novembre 1945 î Ecole de Sténotypie et de dactylographie, 22 
rue dos Pyramides à Lille (déclaration do 
LA lie Johanne Legendre) 

t

le 27 Novembre 1945 î Cours de. Stoppage et remmaillage, 14 rue Cou- 
martin à Lille (déclaration de Mua Ronlelo- 
Dolannoy) •

Les enquêtes régimentaires sur l’hygiène des locaux et sur la 
moralité n’ayant donné lieu à aucune observation défavorable, JT.le 
Ileiro n’a pas t'orné opposition et les dossiers ont été transmis à 
la Préfecture dans les délais impartis. .

Sur proposition du Président, ]a Commission prend acte de ces 
informations.

EXMW DES VOELK EMIS PLP LA CHAMBRE SÏItDICAlE _X1TRONALE DEJA 
COUTURE ET DE LA REPONSE DEll-c'lo DIRECTRICE DU COLLEGE TECHNIQUE 
de LILLE’ “■*' ... . . z ■

Ces deux voeux s’élèvent :

I°- Contre les Etablissements d’Enseigne ment Technique et en parti
culier l’Ecole Valentine Labbe qui prélèvent des ouvrières dans les 
ateliers de couture pour en faire des monitrices.

2°- Contre les Ecoles de Coupe, d’Enseignement ménager ou Etablisse-- 
rents similaires qui’travaillent pour clientèle particulière, à 
titre onéreux ou non, au détriment des maisons patentées.

Molle D’ESTREE indique qu’il est exact que 7 monitrices ont été 
prélevées des Ateliers de couture de Melle Hcnnobdllo et M, Coquet, 
mais ces 7 monitrices sont toutes d’anciennes élèves de l’école pour
vues du Brevet Industriel et qui ont.travaillé âu moins 5 ans dans 
les doux maisons précitées, conséquence normale, en raison des con
ditions exigées par le Règlement de l’Enseignement technique pour 
le recrutement des Monitrices. Molle D’Entrée souligne que loin de 
porter prejudice aux maisons de couture, m prélèvement leur est 
profitable puisque ces 7 monitrices forment annuellement des promo
tions de 130 couturières parmi lesquelles les couturières retrouve
ront amplement les 7 ouvrières qu’elles ont perdues.

Le deuxième voeu n’intéresse pas le Collège- Valentine Labbé nais 
semble plutôt viser les Ecoles d’Enseignement Technique à «but lucra
tif puisque les élèves de l’Ecole Volcntim Labbé ne se livrent à des 
travaux particuliers, très limités, que pour se perfectionner profes
sionnellement, sans que l’Ecole ait vue clientèle commerciale•

La Commission prend acte do cos informations*

L’Ordre du jour étant épuisé, la séance est lovée à 20 Heures 30.

Le Secrétaire, Le President,

R. LALLAU A. COQUART



COMMISSION LOCATE PROFESSIONNELLE DE LTLE^ 

„Procès-verbal de la Réunion du 9 Juillet ÏW

M. M. les ifembres de la Commission Locale Professionnelle de Lille 
se sont reunis en l'Hôtel de Ville le Mercredi 9 Juillet 194-7 à 
17 heures, sous la présidence de M. A. COQUART. Adjoint au Maire, 
délégué à l’instruction Publique*

présents 1 M.M. COQUART, DEVERNAY, DUBOIS (représentant
l’inspecteur principal de l’Enseignement 
Technique, FONTAINE, FOULON, HURET, ROGEAU.
VaNTROST.

lacunes . : Mlle D’ECTREES, M.M. ARNOULD, BAUCHE, BLANQUART Louis
BLOOTACKER, DE BECKER, DESCAMPS J. , DRUESNES, 
GHEVAERT, l’inspecteur du Travail, ROUEE.

Assistait egalement a la reunion, M* LAELAU, Chef de Bureau.

En ouvrant la séance, M. COQUART, président, souhaite la bienvenue 
^^uv!aux i3?embres s M.M, BLOOTACKER, DEVERNAY, DRUESNES, GHEVAERT. 
ROGEaU, Conseillers de l’Enseignement Technique, nommés par arrêté du 
7 Juin 1946 de M. le Ministre do 1’Education Nationale.

. Le Procès-verbal de la réunion du 25 Février .1947, n’ayant donné 
lieu a aucune observation, est adopté.

1 ~ des Cours Minicipaux Professionnels (.jeunes gens et
fille s) durant 1 ’anne cT scolaïr o~~I946-Ï947 ~ ——------

/'M. COQUART donne la parole à h. FONTAINE, Directeur des Cours 
Municipaux Professionnels de garçons.

Celui-ci donne des précisions sur l’horaire général des cours
sur les programmes. Il indique les effectifs 2

au 15 octobre 1946 ; I.06I ( 912 + 149 )
au 50 juin 1947 s 820 ( 709 + III ) ,

en moins ? 241 ( 203 * 38 )

ou.rappelle les^professions enseignées. Il précise les modalités d’ins
cription^ des elèves et du contrôle de la fréquentation. Il expose les 
causes generales des variations de la fréquentation.

de la réduction de consommation de courant électrique, arret du tra
fic de la S.N.C.F., récupération des heures chômées).
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b) permanentes (déficience physique , non-paiement des heures de 
cours, contrôle insuffisant de la fréquentation par certains 
employeurs, incompréhension de certains apprentis et des parents 
de l’utilité des cours).

Il rappelle ensuite le rôle dévolu à la Commission Locale 
Professionnelle par les Articles 3®, 45, 50 et 51 de la Loi du 25 
juillet 1919, c’est à dire : a) Contrôler l’assiduité aux cours, 
b) exiger l’emploi du livret d’assiduité, c) veiller à ce que les 
employeurs laissent à leurs jeunes apprentis la faculté d’assister 
aux cours, d) appliquer les mesures de coercition.

Sur la proposition de M. Cpquart, la Commission Locale Profes
sionnelle décide do ne pas employer les moyens do coercition. Elle 
charge M- Fontaine d’établir un projet de lettre persuasive aux 
employeurs signée conjointement par le Directeur des Cours et le 
Président de la Commission. Elle décide également qu’en Cours d’an
née, le Directeur signalera les réfractaires à la Commission Locale 
Professionnelle et que des lettres d’avertissement leur seront en
voyées .

COQILiRT adresse ses félicitations à M. Fontaine pour les 
résultats obtenus et espère qu’avec les suggestions qu’il vient de 
fairej la fréquentation dos cours sera encore améliorée.

En signalant que Molle D’ESTREES, retenue par des examens, n’a 
pu assister à_la réunion, le Président fait savoir que la Directrice 
des Cours do Jeunes Filles n’a pas fait parvenir un rapport comme 
celui qui viont d’etre présenté par M. FONTAINE et souhaite que' 
Melle D’ESTREES nous indique s’il y a lieu d’étendre cette expérien
ce aux jeunes filles.

II.- RESULTATS DES ELI« DU C.A.P., 1947. ..

780 candidats pour le Centre d’examens de Lui© (590 reçus)

Peur les Cours Municipaux Professionnels de garçons, voici les 
résultats : -

Professions Présentés Reçus
C. Munie. Col.Tech. C.Munie. Col.Techn.

A jus teurs 34 34 3 28Tourneurs 35 17 12 14Forgerons 2 0 0 0Soudeurs 0 0Modeleurs 5 10 3
U
9

Mouleurs -Fondeurs 0 2 0
Chaudronniers-Tôliers 10 2 3 P
Menuis1ers 8 2 4 4Ebénistes 13 5 10 4Po s e urs -1 ns t a 1 la t e urs 20 31 13 25Monteurs-Electric lens 0 15 0
Radio-Electric ions 0 4 0 4Méc a nie ic-ns-Ga ra gi s tes 16 II 12 IIDessinateurs Industriels 0 17 0 13



Professions Présentés Reçus
C . Munie. Col.Tech. c. Munie. Col..Techn.

143 150 65 121

Horlogers 0 2 0 2
Compos iteurs-Typo 12 3 8 3
Imprimeurs-Typo 2 I 2 I
Imprimeurs-Lit ho 2 0 2 o
Dessinateurs-Litho ,0 2 0 0

159 158 77 127

Employés de bureau 4 31 0 13A id es -C o mpt ab les 31 31 13 18

To ta ux.. . 194 220 90 1583 = — zr: zz: ~
Pourcentage 49 % 80

Sur la proposition de 1Æ. COQUART, la ■ Commiss ion prend acte de ces
informations et décide que, pour l’année prochaine, la Directrice des
cours de jeunes filles sera 
les filles.

priée d’établir un rapport identique pour

III.- ORGANISATION DES COURS PROFESSIONNELS POUR L’ANNEE SUOLAIRE 
1947 - 1948

I °“ A^^Çjætîon des subventions attribuées aux cours professlonnels 
&ujc qlïège Tec hui que BAGGIO Tar les assujettis™” 

â.Jâ-^Taxe^d^a.pprentis.sage^

M. FONTAINE donne quelques précisions sur la situation actuelle, 
les avantages et les inconvénients de la méthode employée et attire l’at
tention de la Commission sur la nécessité d’amortir, de remplacer de 
moderniser l’outillage du Collège Technique.

Pour ces raisons et par analogic avec d’autres villes, M. FONTAINE 
propose que g ’

a) la moitié dos subventions Taxe soit affectée au budget de■fonctionne
ment des cours professionnels.

b) la moitié dos subventions Taxe soit versée à un chapitre spécial du 
Budget dont la création serait demandée et affectée exclusivement 
avec.d’autres ressources (subvention Etat au Collège Technique pour 
acquisition d’outillage, recettes provenant des travaux dos élèves) 
a l’amortissement du matériel.

La Commission Locale Professionnelle donne un avis favorable à 
cotte proposition et M. Coquart charge M. Fontaine d’établir un rapport 
détaillé et chiffré sur cette question pour être soumis à l’examen dos 
Commissions Municipales compétentes.
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2°- LE REOUVERTURE DES COURS.. D'AMEUBLEqlNT- ..’

O.FORTAŒE fait connaître qu’il a été saisi d'une demande de ré
ouverture de ces cours et signale que des cours non municipaux fonc
tionnent a l'institut Denis Diderot avec des régimes différents; 
Cours.de Boucherie (sans convention), cour-s de Maréchale rie (avec* auto
risation sous certaines conditions) cours de perfectionnement pour 
constructeurs de machines OFFSET (avec convention),,

Une demande en vue de l'ouverture d’un cours de COIFFURE est en 
instance, la réouverture des cours de coupeurs en confection va être 
de mandée c

M.FONTAIKS estime nécessaire que : a) des règles précises soient 
établies * b) le fonctionnement des cours normaux de l’institut ne 
soit pasgpné, c) les intérêts de la ville, de l’Etablissement,de 1' 
Etat soient sauvegardés, d) des cispositions soient prises pour pré
voir- et résoudre des difficultés éventuelles .

Il.suggère donc, sous réserve que,dans tous les cas,les accepta
tions simultanées de la Ville et des autorités universitaires seront 
necessaires,deux formules entre lesquelles il sera choisi en accord 
.vec l’organisation demanderesse ;
î — incorporation des cours etrangers dans les cours municipaux pro

fessionnels s type cours d'imprimerie.

2 °- Autonomie avec réserves; type cours maréchalerie,mais avec con
vention.
Comme le Collège Technique BAGGIO est co-locataire de l’institut 

Denis Diderot avec le collège Moderne Francklin,donc comme il existe 
une certaine restriction dans l’utilisation des 1ocaux,M.COQUART es
time qu’il serait souhaitable de ne prendre à l’institut que des cours 
professionnels non municipaux pour lesquels aucune autre solution ne 
pourrait être trouvée ..

- • La Commission d.ecide le principe de deux sortes de conventions 
en tenant compte que les cours, qui préparent au C„A.P.devraient pren- 
,dre place dans la 1ère catégorie: incorporation d.ans le cadre des 
cours municipaux Professionnels. De plus, elle estime que,dans le texte 
nus conventions, il pourrait être indiqué que la rémunération du per
sonnel de ces cours sera alignée sur celle du personnel des cours 
municipaux .

INDUSTRIELS
b) Slips des . examens .

M.FOLTAIKE signale que ces examens sont maintenant organisés sur 
le plan départemental et souligne les avantages et les inconvénients 
ne cette nouvelle organisation.

Il indique que les examens ont commencé le 15 Mai I$47 apportant 
d-RG gene considérable dans le fonctionnement des cours et l'impossi
bilité de contrôler la fréquentation des apprentis, sans compter le



préjudice non négligeable porté à 1’enseignement technique public,seul 
touché par ces mesures .

, hP--'ès discussion,sur la proposition de M.COQUART, la Commission 
ornot le voeu suivant qui sera transmis à l’inspection Principale de 
l’enseignement technique s
a) qu^ les dates oJ examens des C.A.P. industriels soient fixées dans la 
dernière semaine de Juin pour être terminés avant le 14 Juillet .
b) que la centralisation ne soit pas poussée au maximum et qu’une cer
taine autonomie soit laissée à certaines spécialités (professions ar
tisanales, par exeuple)dont le régime ne peut être identique à celui 
des professions industrielles .
c) que les examens du Brevet Industriel aient lieu avant ceux du C.A.P 
et non pas en même temps .

b) JM^ditions d ’ obtention du Ç.At P.

L’Arrêté du I? Décembre 1943 a fixé s

moyenne générale : 10/20, soit 200 points sans note inférieure, à ? 
12/20 à l’épreuve manuelle .
5/20 dans les autres matières (français,calcul, 

technologie,législation,hygiène,dessin )
M.F0NTAI1L1 propose un voeu à la Commission : 

moyenne generale : I0/20soit 200 poihts sans note inférieure à
12/20 à l’épreuve manuelle .
5/20 en dessin et technologie ,

la note 0 maintenue par le jury étant seule élimi
natoire pour les autres matières (français,calcul, 
législation, et hygiène ) .

M. COQUART propose la modification suivante : ....que dans les au
tres matières, .la note éliminatoire soit moins élevée que 5 .

Après discussion, sur la proposition du Président, la Commission 
vote trois voix pour le voeu proposé par M,FONTAINE,trois voix pour 
le texte modifié par M.COQUART 0

c) ffræi-s des cxmnns ju Om

- 1, Organisation des C.A.P. impose aux écoles, centres de ces examens 
des frais très importants prélevés sur leur' budget ordinaire de fonc- 
Lionnement et supportés - ce qui est anormal- exclusivement par les 
Communes -.Exemple î pour le Collège Technique de Lille,1947, I5C.000 Frs 
environ 8

Sur la proposition do M.COQUART,la Commission Locale Profession
nelle émet le voeu :

I°- que les frais des 
l’Etat ;

examens des C.A.P. soient pris en charge par

2°~ dans l’attente de la création d’un budget spécial,demande l’attri
bution d’une subvention spéciale à la Ville de Lille ou l’augmen
tation dé la subvention d’Etat aux Cour-s Municipaux Professionnels,
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d) MODIFICATION à 1’ORGANISATION ACTUELLE.

I° - Ouverture de la 2è année ’’MOULEUR-FONDEUR”, suite de la 1ère 
année ouverte le 1er Octobre 1946 ; proposition approuvée par la 
Commission.

2°- Les résultats obtenus au C*A»P. 1947 indiquent qu’en raison 
des programmes et de l’organisation actuelle de ces examens, les 
élèves des Cours Professionnels ne pourront à l’avenir s’y présenter 
avec des chances de succès, qu’à la condition d’augmenter leurs con
naissances :

b) en enseignement général (Cours Commerciaux)
c) en français, en calcul, législation, hygiène (cours indus

triels), d’où nécessité d’accroitre le nombre d’heures de cours ré
servés à ces disciplines.

Sur proposition de M. COQUART, la Commission Locale Profession
nelle, sous réserve des répercussions financières, donne un avis fa
vorable de principe et charge M. FONTAINE d’établir un rapport chif
fré qui sera soumis à l’examen des Commissions Municipales compé
tentes. ■ ■ !

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 heures 29

Le Secrétaire de Séance,

R. LALLaU.

Le Président,

A. COQUART.


